
 

Mairie d’Evian-les-Bains – Conseil municipal du 7 février 2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 7 février 2023 à 18h30 

 

Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence de Mme Josiane LEI, maire 

 

Etaient présents : Mme DUVAND, M. C. BOCHATON, Mme VIOLLAZ,            

M. BOZONNET, Mme NICOUD, M. AMADIO, Mme MODAFFARI, adjoints au 

maire 

M. GATEAU, M. J.M. BOCHATON, Mme RABY, Mme RULOT (présente jusqu’à 
19h50), M. LEHMANN, Mme BONDURAND, M. ROCHAIS, M. CANDELA,                    

M. HINTERMANN, M. BERTHIER, M. GUILLARD, Mme BOIT-NAÏNEMOUTOU, 

M. WECHSLER, conseillers municipaux. 

Ont donné pouvoir :  

Mme LAVANCHY, M. MATHIAN, Mme OUCHCHANE, M. HUVE, Mme RULOT 

(départ à 19h50), Mme RENAUD, M. DELIGNE, Mme LANG, Mme GUEMAR-

ESSID, conseillers municipaux. 

 

 

 

Secrétaire désigné : M. Vincent WECHSLER 

Nombre de membres en exercice : 29 

Convocation : 1er février 2023 

Délibération affichée le : 13 février 2023 

05 

     

N°0019-2023 

7. Finances locales - 7.5 Subventions aux associations diverses pour 2023 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-7; 

 

Considérant les demandes de subventions adressées à la ville d’Evian ; 

 

Monsieur Vincent Wechsler ne prenant pas part au vote pour l’association ABVL 

 

Le conseil municipal délibère à l’unanimité 

 

Article 1 : Décide d’attribuer les subventions au titre de l’année 2023 suivantes : 
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Article 2 : Autorise Madame le maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités administratives, 

techniques ou financières, nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tout document utile à cet 

effet. 

 

Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le département. 
 

   Pour extrait conforme, 

 

Vincent WECHSLER Josiane LEI 

Secrétaire de séance Maire 

 

 

  

  
 

Transmis à la Préfecture le 13 février 2023 
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